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ORDQNNANCE COLLECTIVE 

Ordonnance collective : Dépistage des bactéries multirésistantes SARM et ERV 

Remplace la règle de soins Prév-infection-1 : Examen diagnostic pour dépistage 
des bactéries multirésistantes. 1 

multirésistantes 

Stîphylomccus aureus résistant à la méthicilline (SARM) 

Entérocoque résistant à la vancomycine (ERV) 3603.13. / /  
TJTRE DU PROTOCOLE : 

Protocole d'admission et de dépistage des bactéries multirésistantes (BMR) 

n m r r É s  RÉSERVÉES 

Évaluer la condition physique et mentale d'une personne symptomatique. 

initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques, selon une ordonnance. i 
PROFESSIONNELLES HABILTTÉES À MÉCUTER L'ORDONNANCE : 

La prescription des prélèvements de dépistage des bactéries multirésistantes est réservée aux infirmières de 
toutes les unités et services du CHUS. 

INDICAnONS ET CONDïlïONS D'INïïïATION : 

A. Dépistage à i'admission SARM et ERV : 
Patient identifié porteur d'une bactérie multirésistante. 
Patient ayant été hospitalisé 224 heures dans un CH hors Québec, au cours des 3 dernières années. 

= Patient ayant été hospitalisé >24 heures dans un CH au Québec, au cours des 3 dernières années. 
= Patient provenant d'un CHSLD. 

Patient provenant d'une résidence pour personnes âgées (publique ou privée) 
Patient provenant d'un centre de réadaptation. 

B. Dépistage à l'admission SARM seulement : 
Patient ayant été hospitalisé >24 heures au CHUS, au cours des 3 dernières années. - Tous les patients admis dam une unité de soins intensifs. 
Tous les patients admis dans une unité de soins intermédiaires. 








